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Traité 'Houlin

Michna 1 - Chapitre 12

שִׁלּוּחַ הַקֵּן,
נוֹהֵג בָּאָרֶץ וּבְחוּצָה לָאָרֶץ,

בִּפְנֵי הַבַּיִת וְשֶׁלֹּא בִּפְנֵי הַבַּיִת,
בַּחֻלִּין,

אֲבָל לֹא בַּמֻּקְדָּשִׁין.
חֹמֶר בְּכִסּוּי הַדָּם מִשִּׁלּוּחַ הַקֵּן,
שֶׁכִּסּוּי הַדָּם נוֹהֵג בְּחַיָּה וּבְעוֹף,

בִּמְזֻמָּן וּבְשֶׁאֵינוֹ מְזֻמָּן;
וְשִׁלּוּחַ הַקֵּן

אֵינוֹ נוֹהֵג אֶלָּא בְּעוֹף,
וְאֵינוֹ נוֹהֵג אֶלָּא בְּשֶׁאֵינוֹ מְזֻמָּן.

אֵיזֶהוּ שֶׁאֵינוֹ מְזֻמָּן?
כְּגוֹן אַוָּזִין וְתַרְנְגוֹלִים שֶׁקִּנְּנוּ בַּפַּרְדֵּס;

אֲבָל אִם קִנְּנוּ בַּבַּיִת,
וְכֵן יוֹנֵי הַרְדְּסִיאוֹת,

פָּטוּר מִשִּׁלּוּחַ:

(La Torah écrit (Dévarim 22,6-7) : « Si, en chemin, tu trouves un nid d’oiseau sur un arbre ou sur le sol, avec des
petits ou des œufs, et que la mère soit posée sur les petits ou sur les œufs, tu ne prendras pas la mère avec les
petits. Tu renverras la mère et tu ne prendras que les petits, afin que tu sois heureux et que tu prolonges tes jours.
» Ce commandement porte le nom de chiloua’hhaqen– littéralement « renvoyer le nid », consiste donc en deux
commandements : l’injonction de « renvoyer la mère », l’interdit de prendre la mère qui se trouve sur « le nid » avec
ses petits.)
[Le commandement de] renvoyer [la mère oiseau] du nid (chiloua’hhaqen) s'applique [à la fois] en Erets [Israël]
qu’à l’étranger, [aussi bien] en présencedu Temple (c'est-à-dire à l’époque du Temple), qu'en l’absence du Temple.
[Cela s’applique] aux [oiseaux] profanes, mais [pas aux oiseaux] consacrés. [Il y a des éléments plus] stricts dans
la couverture du sang (kissouïhadam) que dans le renvoi [de la mère oiseau] du nid, car la couverture du sang
s'applique aux animaux et aux oiseaux non domestiques, aux [animaux et aux oiseaux qui sont facilement]
disponibles [dans la maison], et aux [animaux et aux oiseaux] qui ne sont pas [facilement] disponibles [et qui sont
chassés dans la nature] ; et le renvoi [de la mère oiseau] du nid s'applique uniquement aux oiseaux, et s'applique
uniquement aux [oiseaux] qui ne sont pas [facilement] disponibles. Quels sont [les oiseaux] qui ne sont pas
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[facilement] disponibles ? [Ce sont tous les oiseaux, même domestiques, qui peuvent s'envoler à tout moment],
comme les oies ou les poules qui nichent dans le verger [pardess]. Mais si [des oies ou des poules] ont niché dans
la maison, et de même, [en ce qui concerne] les pigeons domestiques [yoneihardissei'ot], on est dispensé de
renvoyer [la mère oiseau].
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